
C'est avec tristesse que nous avons eu connaissance du décès de notre Collègue Marc 
DEMEERELEER survenu le 2 avril 2010 à Versailles. 
 
Nous avions précédemment appris son hospitalisation et déjà, à l'époque, le pronostic vital était 
très réservé. 
 
Né le 2 février 1933 à Tourcoing, après ses études classiques secondaire au lycée de cette ville, il 
passe le concours d'entrée à l'ENSAIT où il obtint son diplôme d'ingénieur textile (promotion 
1954). 

 
La même année, sursitaire, il est appelé sous les drapeaux et comme pour la grande majorité des jeunes hommes de 
sa génération il gagne l'Algérie pour, selon l'expression d'alors "y maintenir l'ordre". Incorporé à l'Ecole de 
cavalerie et de l'arme blindée, il en sort avec le grade d'Aspirant avant de prendre le commandement d'une unité 
opérationnelle. Muté à Vannes, en tant que Sous-Lieutenant instructeur du centre de formation de jeunes recrues, il 
y sera libéré en 1957 de ses obligations après 30 mois de vie militaire. 
 
Marc DEMEERELEER était titulaire du "Titre de Reconnaissance de la Nation". 
Il entreprend alors son cursus professionnel consacré exclusivement aux colorants. Il entre d'abord aux Ets 
VANOUTRYVE comme Ingénieur au service teinture où la firme ICI (Imperial Chemicals Industries) va le 
recruter en mai 1958. 
 
Marc DEMEERELEER fera carrière dans la filiale française ICI-FRANCE en devenant Responsable technico-
commercial avant d'occuper le poste de chef de service "organics". Durant cette période d'activité, il devint une 
personnalité connue et reconnue de la profession, d'autant plus qu'à partir de 1962 il devint sociétaire de l'ACIT où 
il occupa de 1988 à 2005 les fonctions de Commissaire aux Comptes de notre Association. 
 
Au cours de sa retraite, il ne reste pas inactif et fort de sa parfaite connaissance de l'anglais, il apporte son concours 
à la revue "l'Industrie Textile" en traduisant des articles et conférences. Il fut également le co-auteur du très 
apprécié "Guide des Produits Chimiques Textiles" conçu par l'ACIT et publié en 1999 et réédité en 2002 par la dite 
revue. 
En remerciements de sa contribution à la vie sociale de l'ACIT, il fut distingué par ses pairs, avec l'attribution en 
1999 du prix Ernest SACK. 
 
Outre cette vie associative, fin 1988, Marc fut engagé comme consultant par SAÏA nouveau distributeur des 
produits ICI en France. En 1993, il devint actionnaire et administrateur, jusqu'en 2008, de SA COLOR branche 
textile de SAÏA. Son aide éclairée permit à cette société de se développer et d'entreprendre les mutations qui font 
d'elle maintenant une société diversifiée avec un fort département textile. 
 
Passionné de culture britannique et amoureux de la langue anglaise, il laisse à ses anciens collègues des deux côtés 
de la Manche et à tous ceux qui l'ont connu, le souvenir d'un homme chaleureux, fidèle en amitié et disponible au 
service des autres. 
 
L'ACIT se fait l'expression de tous ses Membres pour présenter à son épouse, à ses fils et à sa famille leurs 
condoléances les plus sincères et leurs témoignages de sympathie. 
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Le Président Daniel HAZARD présente ses vœux les plus 
sincères à tous les Membres du Conseil d'Administration 
ainsi qu'a leur famille. Il ouvre la séance à 14 h 15.  
Il propose ensuite d'aborder les questions prévues à l'ordre 
du jour. 
 
1. Approbation du Compte rendu du Conseil 

d’Administration du 15 octobre 2009 
Aucune remarque n'étant formulée, le compte rendu est 
approuvé à l'unanimité. 
 
2. Bilan du Congrès du 16 octobre 2009 à 

BRUXELLES 
Le bilan est le suivant : 
-  Participation : 101 personnes dont  88 congressistes et 

13 accompagnants ; sur les 88 congressistes, 9 
conférenciers et 31 étudiants ; 36 participants au repas 
de clôture et 19 participants, le samedi,  à la visite de 
Bruxelles suivie d’un déjeuner. 

-  Finances : le solde positif est de 5 941.00 € ;  3 000.00 € 
ont été  versés à l’ACIT Nationale et 2 941.00 €  à la 
section Nord & Belgique, organisatrice du congrès. 

-  Témoignages : nombreuses manifestations de 
satisfaction reçues de congressistes, mais également des 
conférenciers. A noter un courrier du groupe des 
étudiants de l’ENSAIT exprimant leur satisfaction et 
leurs remerciements. 

 

3. Journée Technique et Assemblée Générale 2010 : 
date et lieu  

Notre "journée" technique 2010 est prévue en octobre 2010, 
l'Assemblée Générale aura lieu, comme d'habitude, durant 
cette journée ainsi qu'un repas réunissant les participants. 
 

En ce qui concerne le lieu,  il serait intéressant d’obtenir 
l’accord de l’IFM, et ce pour au moins deux raisons : 
·  Ils sont auteur d’une étude sur l’ennoblissement textile, 

et cette journée technique pourrait être l’occasion d’en 
exposer les résultats, 

·  Ils sont installés dans leurs nouveaux locaux. 
 

Le président Daniel HAZARD va prendre contact pour 
envisager cette possibilité, ainsi que les conditions 
d’accueil. 
Nous solliciterons l’assistance de Pierre VIALLIER pour 
les conférenciers et de Michel Alain MARTY pour la 
logistique, ainsi que de Bernard MOURRUT, pour son 
expérience, s’il accepte de participer, bien qu’il ne soit plus 
membre du Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration de l’ACIT s’est réuni sous la présidence de Daniel HAZARD, le mercredi 20 janvier 2010,  
à 14 h15, à la Maison du Textile, à CLICHY. 
Présents : MME Nicole BARBIEUX, MM. Jean Pierre GALLET, Jean-Claude GIANFALLA, Jean-Paul GRUMIAUX, Daniel 
HAZARD, Georges ROOS 
Excusés : MME Karine SFAR 
MM. Yann BALGUERIE, Alain CHANOIS, Jean-François GIBIER, Michel HUET, Jean-Pierre HUS, Alain KNECHT, Fran-
cis MARTIN, Michel Alain MARTY, Pierre VIALLIER.. 

Absents : MME Elisabeth LESTOQUOY, MM. Michel BOUDIN, Eric DEVAUX, Alain GLADE, François LITTY, Georges 
MERAND, Claude TREZAIN. 
Assiste également à la réunion : Marie-Angèle DURAND 

4. Congrès IFATCC du 05 au 07 mai 2010 à STRESA 
(Italie) 

A ce jour, envisagent de participer au congrès 
international : 
- Daniel HAZARD, Président de l’ACIT, 
- Jean-Pierre GALLET ou Fabrice ROLAND (ITECH) 
- Anne PERUWELZ (ENSAIT) 
 

5. Point sur les cotisations 2009 
Notre Association compte 257 membres. 
 

Concernant les cotisations de 2009 : 
· 209 adhérents ont réglé leur cotisation ce qui représente 

un montant de 9 575.00 € 
· 48 adhérents ne sont pas à jour de leur cotisation 2009 et 

parmi eux, 15 n’ont toujours pas réglé leur cotisation 2008 
 

6. Activités des Sections Régionales 
· NORD/BELGIQUE : Jean-Paul GRUMIAUX 
Il fait part des dernières manifestations de la section Nord 
Belgique : 

¨ Visite du fabricant de fermetures à glissières YKK, 
le 03 décembre 2009 

¨ Cérémonie traditionnelle des vœux du Président aux 
Membres du Bureau Nord & Belgique, le jeudi 14 
janvier 2010, autour d’un repas (16 participants). 

Prévision de programme 2010 : 
¨ En mai : les serres Royales de LAEKEN sont 

ouvertes au public 15 jours par an 
¨ En septembre : les conserveries BONDUELLE 
¨ En fin d’année : une réunion conférences 

 

· SUD-EST : Alain CHANOIS 
Jean-Pierre GALLET annonce que Alain CHANOIS, pour 
raisons professionnelles, ne peut plus suivre la section Sud 
Est, et ce depuis presque un an. 
Jean Pierre GALLET va tenter de réorganiser la Section 
 

· PARIS : Michel Alain MARTY: Pas d’information 
 

· EST : Pierre VIALLIER : Pas d’information 
 

· TROYES : Jean-Claude GIANFALLA 
Visite prévue, le 27 janvier 2010, de l’atelier d’un facteur 
d’orgues. A la fois créateur et restaurateur, ce facteur 
d’orgues maîtrise tout aussi bien la menuiserie et la 
métallurgie. Après la visite, un déjeuner réunira la dizaine 
de participants. 
 

· NORMANDIE  : Michel BOUDIN : Pas d’information 
 

· SUD-OUEST : Alain GLADE : Pas d’information 
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7. Admissions et Démissions 
Admissions de 47 étudiants dont  22 de l’ENSAIT et 25 de l’ITECH 
 
Démission  
- Michèle JARRIGEON (Section Sud Est),  
- Jean Jacques ZUNDEL (Section Est) 
 
Pour information, Marie Angèle DURAND précise qu'une relance a été faite aux 52 étudiants dont les deux années arrivaient 
à leur terme afin de savoir s'ils souhaitaient devenir Membre ou non de notre Association ; à ce jour aucun "bulletin 
d'adhésion" n'ayant été reçu, ces étudiants vont être supprimés du fichier 
 
8. Questions diverses 
Concernant le Conseil d’Administration 
Tous les administrateurs vont être destinataires d’un courrier du Président Daniel HAZARD, leur demandant de préciser leur 
intention de continuer à siéger, conformément  aux statuts de notre Association. 
 
Concernant le Bureau Nord & Belgique 
Le Président Jean Paul GRUMIAUX, annonce une modification du Bureau : Alain GIRAULT est remplacé dans ses fonctions 
de trésorier  par Bernard EECKHOUT 
Par ailleurs, Bernard VERGAERT est coopté comme nouveau membre. 
 
9. Prochaine Réunion 
Les prochains  Conseils d'Administration sont fixés au : 
· Mercredi 24 mars 2010, à 14 h 15, à la Maison du Textile à CLICHY, 
· Mercredi 30 juin 2010, à 14 h 15, à la Maison du Textile à CLICHY, 
· Un conseil d'Administration se réunira également la veille ou le matin de la journée technique (en octobre 2010) : lieu, 

jour et heure à confirmer. 
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Le Conseil d’Administration de l’ACIT s’est réuni sous la présidence de Daniel HAZARD, le mercredi 24 mars 2010, à 
14h15, à la Maison du Textile, à CLICHY. 
Présents : MMES Nicole BARBIEUX, Karine SFAR, MM. Alain CHANOIS, Jean Pierre GALLET, Jean-Claude 
GIANFALLA, Jean-François GIBIER, Jean-Paul GRUMIAUX, Daniel HAZARD, Georges ROOS, Pierre VIALLIER. 
Excusés : MM. Yann BALGUERIE, Michel HUET, Francis MARTIN, Claude TREZAIN. 
Absents : MME Elisabeth LESTOQUOY, MM. Michel BOUDIN, Eric DEVAUX, Alain GLADE, Jean-Pierre HUS, Alain 
KNECHT, François LITTY, Georges MERAND, Michel Alain MARTY, Claude TREZAIN. 
Assiste également à la réunion : Marie-Angèle DURAND 

Le Président Daniel HAZARD ouvre la séance à 14 h 35. 
 

Il propose ensuite d'aborder les questions prévues à l'ordre 
du jour. 
 
1. Approbation du Compte rendu du Conseil 

d’Administration du 20 janvier 2010 
Aucune remarque n'étant formulée, le compte rendu est 
approuvé à l'unanimité. 
 
2. Journée technique et Assemblée Générale 2010 
Comme les années précédentes, à l’occasion de notre 
Assemblée Générale, nous organiserons une ½ Journée 
Technique. Le Président Daniel HAZARD avait d'abord 
pris contact pour visiter l'IFM (Institut Français de la 
Mode) qui a emménagé récemment dans de nouveaux 
locaux (36 quai d'Austerlitz – 75013 PARIS) ; 
malheureusement, il s'est avéré que la salle qui aurait pu 
accueillir l'ACIT ne sera pas disponible en octobre.  

Il est donc décidé d'organiser la prochaine Journée 
Technique à Clichy, compte-tenu de la proximité du 
Secrétariat. Elle aura donc lieu le : 

Jeudi 14 octobre 2010, à 14 h00, 
à la Maison du Textile, à Clichy, salle Valiton 

Le thème précis de cette journée sera défini avant la 
prochaine réunion du Conseil d’Administration, si possible 
avec le concours de l'IFM qui vient de terminer une étude 
sur l'Ennoblissement. 
Karine SFAR pense aussi qu'il serait utile, après plusieurs 
manifestations organisées sur le thème du Développement 
Durable, de se recentrer sur les besoins des Consommateurs 
en associant mieux les Distributeurs. Toute suggestion dans 
ce domaine sera la bienvenue et les Sections Régionales 
sont invitées à "faire remonter" vers le secrétariat de l'ACIT 
les idées qui pourraient être exploitées. 
Il est aussi décidé qu'une participation de 50 €  sera 
demandée pour l'inscription à cette Journée Technique. 
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3. Congrès IFATCC 
Italie du 5 au 7  mai 2010 
A ce jour, confirment leur participation au congrès international : 
- Daniel HAZARD, président de l’ACIT, 
- Jean Pierre GALLET, vice-président de l’ACIT, et Fabrice ROLAND (ITECH) 
- Anne PERUWELZ (ENSAIT). 
 
4. Bilan et comptes de résultats 2009 
Valérie MAZENC a commenté les bilans et prévisions budgétaires, qui s’établissent comme suit : 
  

 
* Le budget 2010 tient compte de la journée technique d’octobre non mentionnée sur les documents remis au cours du CA 
 
5. Point sur les cotisations 2010 
Notre Association compte 257 membres. 
82 adhérents ont réglé leur cotisation, pour un montant de 3 920 € 
175 adhérents n’ont pas encore réglé leur cotisation 2010 ; 45 adhérents n’ont toujours pas réglé leur cotisation 2009. 
 
6. Activités des Sections Régionales 
· NORD/BELGIQUE : Jean-Paul GRUMIAUX 
Le 23 avril 2010 est organisée une sortie à Bruxelles, avec visite du mini-parc Europe, la visite des superbes serres royales 
de Laeken (ouvertes au public seulement 3 semaines par an), la visite de la tour japonaise et du pavillon Chinois. 
Un repas réunira, à midi, les 40 participants attendus ; lors du retour le groupe fera "escale" dans un estaminet où est prévue 
une dégustation de "Grimbergen", une bière renommée. 
 

Sont également programmées : 
¨ La visite des anciens établissements VALLYS à Sailly sur la Lys  (textile), le 3 juin 2010 
¨ La visite des établissements BONDUELLE (conserveries), le 26 septembre 2010 ; cette visite sera l’occasion de fêter 

la saint Maurice, patron des teinturiers 
¨ Une ½ journée technique, en décembre 2010 

 

· SUD-EST : Alain CHANOIS 
Alain CHANOIS, étant de moins en moins présent en région SUD-EST, il y a eu ce que Jean-Pierre GALLET qualifie de 
"trou d’air" dans les activités de cette section 
Une réflexion est en cours pour relancer l’activité avec un nouveau, ou une nouvelle Président(e). 
 

· PARIS : Michel-Alain MARTY : Pas d’information 
 

· EST : Pierre VIALLIER 
La dernière occasion de rencontre remonte à la Saint Nicolas 2009 ;  14 personnes se sont réunies 
Un questionnaire va être envoyé aux membres adhérents de la section afin de connaître leurs attentes en matière de visites 
 

· TROYES : Jean-Claude GIANFALLA 
Monsieur PLET, facteur d’orgues de son état, a reçu, le 27 janvier 2010, 12 personnes qui ont été passionnées par la 
découverte du métier de facteur d’orgues. 
Un repas a réuni le groupe au bistro Dupont 
Une réflexion est en cours pour organiser une prochaine activité ! 
 

·  NORMANDIE  : Michel BOUDIN:  Pas d’information 
 

· SUD-OUEST : Alain GLADE : Pas d’information 
 
7. Admissions et Démissions 
Ni admission, ni démission, depuis le dernier Conseil d’administration 
 
8. Questions diverses 
Comme prévu lors du dernier Conseil d’Administration, un courrier sera envoyé à tous les Administrateurs pour les 
sensibiliser sur l’importance d’une présence minimum, et connaître leurs intentions quant à leur rôle d’Administrateur 
 

En Euros Produits Charges Résultats 

Budget 2009 13 810.00 19 450.00 - 5 640 

Réalisation 31/12/2009 12 723.10 17 908.27 - 5 185.17 

Budget 2010 * 12 655.63 19 732.00 - 7076.37 
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Jean-Paul GRUMIAUX fait part au Conseil du souhait, émanant de l’Union des Industries Textiles Nord, de mise à jour du 
catalogue ACIT des produits auxiliaires. Le bureau Nord de l’ACIT souhaite l’approbation  du Conseil avant d’interroger 
l’UIT Nord sur ses attentes et intentions. Le Conseil d’Administration donne son accord. 
 
Jean-Paul GRUMIAUX pose également la question de l’Organisation, en 2011, du Congrès du centenaire de l’ACIT. Selon 
lui toutes les sections devront participer à sa réussite. Approbation du Conseil 
Il est constaté de graves dysfonctionnements sur le site Internet de l’ACIT. 
Marie Angèle n’arrive pas à contacter le webmaster (Jean Michel COQUARD) ; nouvelles tentatives de contacts directs par 
l’intermédiaire de Jean-François GIBIER 
 
9. Prochaine Réunion 
Le prochain  Conseil d'Administration est fixé au mercredi 30 juin 2010, à 14 h15, à la Maison du Textile à CLICHY 

JOURNEE TECHNIQUE DU 14 OCTOBRE à CLICHY 
 

LA COMMUNICATION ENVIRONNEMENTALE  
POURQUOI... POUR QUI..... COMMENT ? 

 
Au milieu des années 70, il nous a fallu apprendre à "chasser le gaspi" en limitant 
notre consommation de pétrole. Dans les années 80, il nous a fallu "protéger la cou-
che d'ozone" en renonçant aux CFC. Les années 90 ont vu l'émergence d'une foule 
de labels plus ou moins officiels, mettant l'accent sur le caractère "écologique" ou 
"protecteur de la santé" des produits sur lesquels ils étaient apposés ! 
 
Aujourd'hui, c'est le concept du "Développement Durable" qui prend le dessus, avec 
pour principal intérêt celui de ne pas prendre en compte "que" la seule dimension 
environnementale, mais d'y ajouter des facteurs économiques et sociaux... qui per-

mettent de tenir compte des impératifs de concurrence internationale, liés à la mondialisation ! 
 
Le "Développement Durable" recouvre donc un nombre considérable de domaines pour lesquels l'analyse des impacts né-
cessite des indicateurs fiables. 
 
Pour sa journée du 14 Octobre, l'ACIT vous propose d'approfondir ceux plus particulièrement liés à la "Communication 
Environnementale". En effet, il deviendra toujours plus difficile de s'auto-proclamer promoteur du développement dura-
ble... sans pouvoir le prouver ! 
Seuls des résultats chiffrés, reposant sur les méthodes éprouvées permettront de communiquer de façon crédible ! 
 
C'est vraiment le moment de faire le point sur : 
· Le bilan carbone (donc les émissions potentielles de CO2) 
· Les Analyses de Cycle de Vie pour arbitrer entre les impacts à la fabrication, à l'usage... et à la destination du produit en 

fin de vie (notamment le recyclage) 
· L'affichage environnemental (... vérifié !) 
 

Rendez-vous le 14 Octobre à Clichy ! 

A NOTER DANS VOS AGENDAS 
Pré-inscription au 73ème Congrès de l'ACIT - Jeudi 14 octobre 2010 - Clichy 

Nom du Congressiste : ............................................................................................................................................... 
Société : ..................................................................................................................................................................... 

Adresse : .................................................................................................................................................................... 
Code Postal : ..............................................  Ville : ................................................................................................... 

Tél :...................................................  Fax : .........................................Email : ......................................................... 
Nombre de personnes : ...............................................................................................................................................  

Un programme détaillé ainsi que le bulletin d'inscription (montant de la participation,) seront largement diffusés 
début septembre ; mais n'hésitez pas à manifester dès à présent votre intention d'y participer en faisant parvenir 
ce bulletin à Marie Angèle DURAND - fax : 01 47 30 27 09 ou par email : madurand@textile.fr 
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Section Nord : Vendredi 23 Avril 2010, Journée touristique ACIT à Bruxelles 
Temps exceptionnel pour cette journée organisée à Bruxelles par Daniel Hazard et Chantal Dupuich. 28 membres 
et 8 personnes extérieures y ont participé. 
Après avoir longé le stade du Heysel, de triste renommée depuis le match Liverpool-Juventus de mai 85, la 
matinée a été consacrée au parc Mini-Europe, situé au pied de l’atome de fer le plus célèbre au monde depuis 
l’exposition universelle de 1958, à savoir l’Atomium. 
Conçu à l’origine pour ne durer que quelques mois, il fut complètement rénové en 2005 (remplacement de 
l’aluminium originel par de l’acier inoxydable) et ses 9 boules de métal éblouissaient dans le soleil matinal. Pas 
de photo dans cet article car elle serait soumise à droit d’auteur ! 
 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Atomium#R.C3.A9novation 
http://www.brusselsinternational.be/wabxlint/fr/visiteur/decouvrir/promenade/6663/le-plateau-du-heysel.act 
 

Le parc mini-Europe : 
http://www.minieurope.com/ 
 
Initié par la Commission européenne, ce parc de plein air a été créé en 1989 sur 24000 m² et comporte près de 
300 maquettes de sites ou monuments européens illustrant 80 villes différentes, regroupés par pays. De quoi 
vérifier les connaissances géographiques des visiteurs (château d’Olavinlinna ? Ootmarsum ? Château 
d’Hoensbroeck ? Archicommanderie d’Alden-Biersen ? St Patrick’s Rock de Cashel + le quiz habituel sur les 
pays baltes, leurs capitales et leurs situations géographiques! 
Il y avait bien sûr aussi représentés les grands standards, Parlement de Londres, Grand-Place de Bruxelles, Tour 
de Pise, Tour Eiffel … 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Construites au 1/25ème, ces maquettes ont là aussi changé de matériau entre l’origine et la rénovation. (résine 
époxy remplacée par polyester). 
 
C’était aussi l’occasion de croiser de nombreuses classes de primaire appliquées à compléter les questionnaires 
concoctés par leurs enseignants. 
 
2 heures nous ont été nécessaires pour parcourir toutes les allées de ce parc, récupérer les photos souvenirs un 
peu inévitables. Il était temps de se désaltérer et de se restaurer au Restau Duc à  Neder-Over-Heembeek (rue du 
Ramier, c’est dire si on était bien !) 
Il a fallu toute l’énergie de Nicole, notre secrétaire régionale, pour nous rappeler vers 15h15 (oui, quand-même) 
que les Serres Royales de Laeken nous attendaient. 
 
Grande animation à l’entrée du palais, même les caméras des TV belges étaient là ! Mais ce n’était hélas pas pour 
nous, elles attendaient en fait les hommes politiques convoqués au Palais par le roi Albert II du fait de la 
démission la veille, du gouvernement Leterme) 
 
Heureusement, vu notre retard, il n’y avait plus de queue à l’entrée du palais, et c’est dans d’excellentes 
conditions que nous avons pu parcourir le circuit imposé nous faisant traverser le parc et les serres. 
 
Dessinées au 19ème par l’architecte Balat, professeur de Victor Horta, à l’initiative de Léopold II, le fer et le verre 
y règnent en maître. 
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Parmi les variétés principales de plan-
tes exposées, citons camélias (le fleu-
ron du domaine), fuchsias, rhododen-
drons, orangers, mais aussi les fougè-
res arborescentes très remarquables. 
Certains se sont plaints de ne pas 
trouver les noms étiquetés sur les 
plantes présentées mais les noms la-
tins les auraient-ils satisfaits ? 
 

Ces serres ne sont accessibles que 2 à 3 semaines par an, toujours courant Avril-début Mai. Rappelons l’autre 
événement belge de même nature, mais encore plus rare, les Floralies de Gand qui n’ont lieu (également en 
Avril) que tous les 5 ans ! et ne durent qu’1 semaine  !! Et c’était cette année !!! 
 
Parcourant les 2 km fléchés de visite, nous terminions la visite à 17h00 et constations qu’il faudrait bien remettre 
à l’année prochaine la visite du pavillon chinois et de la tour japonaise initialement programmée (Il s’est susurré 
que certains avaient même fait exprès de traîner un peu !). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il était inconcevable de finir la journée sans déguster quelque bière belge et on a profité de Grimbergen tout pro-
che où les 2 présidents (national et régional) ont montré leur générosité !  
 
Le symbole de cette marque est le phénix , son slogan « Ardet nec consumitur » «Il brûle mais ne se consume 
pas » .  Gageons que ce slogan puisse aussi être celui de l’ACIT pour que bien d’autres journées comme celle-ci 
soient encore organisées… 
            Philippe LELEU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo de groupe de Chantal DUPUICH 



�����������
������������
������������
������������
�� ��� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� )!*���)!*���)!*���)!*���   

Section Nord : le 3 juin 2010 visite des Etablissements SILVA (ex-VALLYS BARBRY-CAMBRON ) à Sailly sur la Lys 
(62) 
25 personnes s’étaient inscrites pour la visite de ce teinturier-imprimeur-apprêteur le Jeudi 3 Juin (mais 3 étudiants absents 
sur 5 inscrits ! le bureau se désole de ce désintérêt constant quels que soient les programmes proposés) 
 
Historique : 
L’histoire de cette société remonte à 1875 avec le blanchiment sur pré. Le blanchiment continu est apparu en 1955 ainsi que 
la teinture avec les premiers draps de lit en couleur. 
Une des premières machines à imprimer rotatives est installée en 1960, complétée en 1977 d’une douze couleurs en 3.20 de 
laize. 
La station de traitements des eaux avant rejet dans la Lys date de 1974. (Un technicien y est affectée à temps complet). 
En 2002, une ligne d’enduction venait compléter l’équipement. 
 
Cette société a été rachetée, il y a 14 mois avec 32 salariés sous forme de SARL, elle emploie aujourd’hui  46 personnes en 
1 ou 2 équipes selon les besoins commerciaux. 
 
Messieurs Vincent Blanquart (PDG) et Yves Debreu (responsable commercial et technique) n’ont pas ménagé leur temps 
pour nous faire visiter 3 heures durant sur 32 000 m² les différents ateliers composant l’outil de production. Nous les en 
remercions chaleureusement ici. 
 
Pompage et rejet : 
La visite a commencé par l’approvisionnement en eau (eau de surface pompée dans la Lys) qui nécessite donc un traitement 
de purification préalable sur filtres à sable, après ajout de sulfate d’alumine. La Société consomme environ 400 m³/j. La très 
grosse usine ROQUETTE de traitement de la fécule, située en amont à Lestrem réserve parfois quelques surprises en taux de 
glucose (réducteur). 
 
Pour limiter la marche, on a continué immédiatement pas la station de traitement des rejets qui date de 1975, qui fut la 1ère 
implantée sur la vallée de la Lys (potentiel de 2 500 m³/j). Classiquement, on commence par réguler le pH 
(traditionnellement plutôt alcalin) à l’acide sulfurique et opérer une première décantation. (1 400 m³). Suivent différents 
traitements, dont biologique par bactéries chaque fois suivis d’une étape de décantation avec raclage de fond.   
Un technicien est spécialement affecté à l’ensemble de la surveillance. Il effectue 4 analyses par jour sur des prélèvements 
représentatifs moyens des rejets précédents. (pH, DBO, DCO, matières en suspension et turbidité). La température de rejet 
est enregistrée en continu. 
Les boues (gris bleuté) sont épandues en agriculture après analyse des toxiques. 
 
Magasin écru et misage : 
Il est temps de passer au traitement textile. Beaucoup de fibres 
différentes sont ennoblies ici (sauf la laine), mais majoritairement 
le coton, le polyester, le polyamide, le lin et la viscose. 
Nous essayons de respecter le circuit matière en commençant par le 
magasin des tissus écrus où la première opération consiste à coudre 
ensemble et enrouler les pièces de tissu qui constitueront une même 
« mise » ou « passe » industrielle. Ces machines sont aussi équipées 
d’une unité de brossage aspiration pour débarrasser les tissus de 
bourres éventuelles et de guirlandes antistatiques (fibres 
synthétiques) donnant en toute saison " un air de fête " ! 
 
Comme souvent dans les usines anciennes, on constate que la 
logique du circuit matière n’a pas pu être respectée jusqu’au bout, 
au fil des « ajouts »  de machines ou lignes de traitement. 
 
SILVA traite en moyenne 40% des métrages en teinture, 40% en impression et 20% en traitements divers (dégraissage, 
enduction), principalement pour le linge de table (affinité historique avec Nydel), de lit, l’habillement, la doublure et 
l’ameublement. 
Bien qu’historiquement façonnière, la Société commence à produire des lignes de produits propres comme éditeur. 
Préparation : 
Avant teinture ou impression, les principales étapes de préparation (essentiellement « à la continue » mais aussi en pad batch 
suivi de lavage continu à contre-courant) sont le flambage (indispensable avant impression) qui élimine les duvets de 
surface, la caustification/mercerisage et le blanchiment. On y retrouve de grands noms de constructeurs comme Benninger, 
Intes ou Brugman. 
Les tissus sont alors séchés (voire thermofixés pour les synthétiques purs ou en mélange) 
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Teinture : 
La teinture est réalisée en jiggers en autoclave ou en pad batch (atmosphériques ou haute température), 

 
Après teinture et sèche, des apprêts 
mécaniques sont possibles, comme 
le grattage (Lamperti et Crosta) 
pour donner un aspect et un toucher 
molleton plus ou moins poussé, et 
le calendrage (Küsters) pour donner 
du brillant et du « glissant » aux 
tissus. 
En finition, un grand nombre de 
traitements d’apprêts sont 
réalisables, du simple adoucissage, 

au traitement « 3 I » (Ignifugation, Imperméabilisation, Imputrescible) en passant par le déperlant, le brillantage, le Chintz 
etc. 
 

Le ligne d’enduction permet des applications en résines acryliques, fluorées, mais aussi PVC (pour toiles cirées) ou 
polyuréthanes (pour linge d’hôpital nécessitant des lavages intensifs et répétés à 90°C ). 
 

Impression cadrette et rotative : 
Les salles d’impression permettent aussi bien un échantillonnage à l’unité sur cadrette, 
ou en très petite série de 15 m en cadre plat qu’à la continue en rouleaux jusque des 
rapports de 1 018 mm de longueur et 12 couleurs en 305 cm de largeur (Il ne reste que 2 
imprimeurs en France en grande largeur à ce jour). 
 

Impression Transfert : 
SILVA possède aussi une unité d’impression transfert en 3.2 m de largeur (sorte de 
décalcomanie) où un dessin préalablement imprimé sur papier est « transféré » par 
sublimation du papier vers le tissu en contact continu et sous pression et température avec ce papier (circuit extrêmement 
court puisque sans lavage subséquent). 
 

Dans le groupe, certains connaissaient personnellement le couple à l’origine de cette technique, à savoir Mr et Mme Deplace 
et en ont rappelé l’anecdote. "  Mme Deplace, distraite, avait laissé son fer à repasser chaud sur un vêtement lui-même posé 
sur un journal. S’apercevant de l’étourderie dès les 1ères vapeurs, Mr Deplace remarqua que le texte du journal était 
imprimé sur le textile "  et de là poursuivit la mise au point du procédé « Sublistatic » dont le brevet fut ensuite déposé par la 
Lainière de Roubaix (son employeur). 
A noter (cf. JF GIBIER) : M Noël DEPLACE était un "homme du Nord" ayant fait ses études à HEI ; à chaque réunion 
d'Anciens Elèves... Il arrivait avec une valise pleine d'échantillons de tissus qui faisaient le bonheur des épouses ! 
 

Impression numérique : 
Nous ne nous appesantissons pas sur la salle d’emballage très classique, pour rejoindre un bâtiment séparé où SILVA a 
installé une machine d’impression numérique en 2.5 m de large avec des encres à l’eau sur tissus polyester. 
Ce procédé est proche des techniques d’impression « jet d’encre » que nous connaissons en bureautique. (4 couleurs de base, 
le Noir, le Cyan, le Magenta et le Jaune) 
Une fois le dessin créé en informatique, (et sans limite de longueur du dessin) le passage à l’impression est très rapide sur 
un matériel de très faible encombrement (4 m² !) 
Certes la vitesse linéaire d’impression est assez faible, mais ce procédé est en pleine évolution et les toutes dernières 
machines construites sont capables d’imprimer aussi vite que les lignes d’impression rotatives soit 20 ou 30 m/mn). 
 

Conclusion : 
On retiendra de cette visite un accueil chaleureux d’une équipe qui n’a pas peur de l’adversité pour maintenir, voire relancer 
l’activité de production textile dans la région. Le jour de la visite, la baisse de l’Euro était appréciée comme facteur très 
favorable face aux marchés négociés en dollars (concurrence de la Turquie 
notamment). La variété du parc de machines et de traitements réalisables 
mis au service d’une adaptation rapide aux marchés dans un souci de 
réactivité, nous a d’autant plus fait regretter la maigre représentativité (en 
nombre) des étudiants. 
 

20 convives se sont ensuite retrouvés au restaurant « Au bon coin » de 
Sailly sur la Lys, où les conversations « y sont encore allées bon train », à 
tel point que ceux des participants encore en activité professionnelle ont du 
s’éclipser avant le café vers 15h !!  
 

 



L’OBLIGATION D’INFORMATION ENVIRONNEMENTALE 
Karine SFAR - Déléguée Générale  

Fédération de la Maille et de la Lingerie 
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Après l’instauration de la réglementation européenne 
REACH sur les produits chimiques, les entreprises 
textiles françaises devront bientôt devoir se 
conformer aux engagements pris dans le 
cadre du Grenelle de l’environnement, qui 
s’est déroulé en 2007 (Grenelle I et II). 
 
D’une manière générale, le Grenelle de 
l’Environnement  a notamment choisi 
d’améliorer le dispositif d’information 
destiné au consommateur en ce qui 
concerne les caractéristiques 
environnementales des produits.  
 
Ainsi, la loi "Grenelle I ", votée le 3 août 
2009, a posé le principe général 
d’information pesant sur les professionnels 
et a institué l’obligation à terme, pour les 
consommateurs de "pouvoir disposer d'une 
information environnementale sincère, 
objective et complète", et de "se voir 
proposer des produits respectueux de 
l'environnement à des prix attractifs".  
 
Le projet de loi "Grenelle II " (voté par 
le Sénat et discuté à l’Assemblée nationale 
au mois de mai 2010) vient compléter 
cette première loi et prévoit notamment 
que le consommateur doit être informé de 
l’impact environnemental des biens de 
consommation qu’il achète. 
 
Cette information, autrement appelée 
"Affichage Environnemental", devra 
prendre en compte, l'équivalent carbone des produits 
et de leur emballage (considéré sur l’ensemble du 
cycle de vie des produits) et les impacts les plus 
significatifs (consommation d'eau, production de 
déchets, écotoxicité…) pour chaque catégorie de 
produits (habillement, linge de maison, chaussure, 
shampoings, lessives…).  
 
Cette information sera restituée "par voie de 
marquage, d'étiquetage, d'affichage ou par tout 
autre procédé approprié". A terme, cet affichage 
environnemental devra être généralisé à tous les 
produits de grande consommation fabriqués ou 
importés en France. Il pourra ainsi devenir un critère 
de choix pour le consommateur. 

Depuis le printemps 2008, des travaux se sont tenus à 
l’AFNOR, sous la présidence de l’ADEME, pour 
développer, avec les professionnels concernés, les 

méthodologies d’évaluation des impacts 
environnementaux.  
 
Un référentiel de bonnes pratiques 
(AFNOR BP X 30-323) a ainsi été 
élaboré et il constitue désormais le 
document cadre qui établit les principes 
généraux et les lignes directrices pour que 
les entreprises, souhaitant s’engager, 
puissent le faire sur la base d’un même 
socle. Des groupes de travail sectoriels ont 
également été créés afin de déterminer, 
pour chaque catégorie de produits, les 
informations pertinentes : choix des 
indicateurs environnementaux (en plus du 
CO2) et modes de calcul. 
 
Dans ce cadre, un groupe de travail, le 
GT5, dédié à l'Habillement et au Linge de 
Maison est animé par l’Institut Français du 
Textile-Habillement (IFTH). Ce groupe a 
ainsi défini l'unité fonctionnelle pour 
l’habillement : il s'agit du porter d'un 
article pendant 1 jour (ensemble des 
impacts environnementaux inclus divisé 
par le nombre de porters estimés) et pour 
le linge de maison, l'unité fonctionnelle est 
définie par l'utilisation d'un article durant 1 
jour. 
 
Les indicateurs, en discussion à l'heure 

actuelle pour le secteur textile, sont : l’effet de 
serre, la consommation d’eau et l'eutrophisation. 
 

D’autre part, au regard de quelques analyses de cycle 
de vie de produits textiles qui ont déjà été réalisées, 
les données qui semblent importantes à prendre en 
compte, seraient les suivantes : 
· Le type de fibre utilisée 
· La consommation énergétique lors de la filature et 

du tissage ou tricotage, 
· La consommation d’eau et d’énergie lors de 

l'ennoblissement, 
· La consommation d’eau et d’énergie liée à 

l'utilisation du produit (machine à laver, fer à 
repasser...), 

· La lessive utilisée. 
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Par ailleurs, les produits textiles étant saisonniers, il 
sera important de mettre à jour ou de renouveler 
l'information environnementale après chaque saison. 

 
L’objectif à terme de l’ensemble 
de ces travaux est qu’un 
consommateur puisse trouver 
un format d’a f f ichage 
identique pour les produits 
textiles, quel que soit le lieu 
d’achat en France, et puisse 
donc, s'il le souhaite, faire son 
choix entre deux produits 
similaires en fonction des 
impacts qu’ils peuvent avoir 
sur l’environnement.  
 
Cette obligation d’affichage 
environnemental devait entrée en vigueur le 1er 
janvier 2011, c’est en tout cas, ce que prévoyait le 
projet de texte "Grenelle II", voté par le Sénat. Mais, 
au mois de mars, ce projet a été transmis à 
l’Assemblée nationale et la Commission 
développement durable de l’Assemblée a adopté un 
amendement visant à reporter à plus tard l’entrée en 
vigueur de cette obligation. 
 
En effet, d’après les députés membres de la 
Commission, l’obligation d’indiquer, au 1er janvier 
2011, pour chaque catégorie de produit, son impact 
sur l’environnement, n’était pas réaliste, au regard 
notamment du manque de données disponibles tout 
au long de la chaîne de production et des lacunes 
méthodologiques pour évaluer les impacts 
environnementaux des produits.  
 
Ainsi, il est nécessaire de procéder, dans un premier 
temps, à une expérimentation, d’une durée 
minimale d’un an, à compter du 1er juillet 2011 et 
à une planification de la mise en œuvre du 
dispositif d’affichage. 

 
 

Le texte ainsi amendé du Grenelle II a été voté par 
les députés le 11 mai 2010. 
 

Une commission mixte paritaire 
(composée de sénateurs et de 
députés) s’est réunie les 15 et 
16 juin 2010 et a rendu son 
rapport le 22 juin. La 
commission a adopté, dans les 
mêmes termes que l’Assemblée 
na t iona le,  l ’ a r t ic le 85 
c o nc er na n t  l ’ a f f i c ha g e 
environnemental et le report de 
l’entrée en vigueur de la 
disposition, après une période 
d’expérimentation du dispositif 
pour certains produits. 
 
Le projet de loi a fait l’objet 

d’un vote définitif le 28 juin à l’Assemblée 
nationale puis le 29 juin au Sénat, avant sa 
publication au Journal officiel. 
 
Si l'objectif français est ambitieux, il devient 
incontournable car en plus de l'enjeu direct 
d'information des consommateurs et 
d'accompagnement aux changements de 
comportement, ce futur affichage peut aussi 
représenter un facteur de compétitivité pour les 
entreprises. 

Suite : L’obligation d’information environnementale 
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LE MARQUAGE D’ORIGINE DES PRODUITS TEXTILES  
Fanny SCHERER - Responsable Juridique 
La Fédération de la Maille et de la Lingerie  

Commercialement, il semble que l’origine des 
produits textiles ne soit plus une mention neutre ou 
accessoire. Dans ce cadre, on remarque que le début 
de l’année 2010 est marquée par de nombreuses 
initiatives en ce qui concerne le marquage d’origine 
des produits textiles. 
 
 
LE CONTEXTE 
 
L’origine est une mention dite "intermédiaire" car, en 
principe, elle est facultative mais elle peut devenir 
obligatoire dans certains cas.  
A l’heure actuelle, le marquage d’origine des produits 
textiles est facultatif en France et dans une majorité 
de pays de l’Union européenne (sous réserve de ne 
pas induire le consommateur en erreur sur la véritable 
origine du produit).  
 
Par ailleurs et, ce, dans l’objectif d’inciter les 
autorités européennes à adopter une réglementation 
rendant obligatoire le marquage d’origine des 
produits textiles, l’Italie a adopté de nombreuses 
dispositions nationales imposant ce marquage (ce 
sont des "législations-manifestes") : 
 
· Article 6 du Code de la consommation italien : 

le marquage d’origine est obligatoire pour les 
produits en provenance de pays tiers à l’Union 
européenne.  

 Cet article n’est pas applicable faute de décret 
d’application et de son incompatibilité avec le 
droit communautaire ; 

 
· Loi sur le développement économique du 23 

juillet 2009 (abrogée par un décret-loi du 25 
septembre 2009) sur le "Made in Italy" ; 

 
· Loi Reguzonni-Versace du 17 mars 2010 : 

l’utilisation du "Made in Italy" n’est autorisée que 
sur les produits finis dont au moins 2 
des étapes de fabrication auront lieu 
en Italie et pour lesquels la traçabilité 
des autres phases sera vérifiable. Ce 
texte n’entrera en vigueur que le 1er 
octobre prochain, le temps qu’il soit 
notifié à la Commission européenne. 

De même, depuis 2005, il y a eu de nombreuses 
initiatives au niveau européen :  
 
· Le 16 décembre 2005, la Commission européenne 

a présenté une proposition de règlement au 
Conseil pour les produits non agricoles. Cette 
dernière introduit le marquage d’origine 
obligatoire sur certains produits importés dont le 
textile, l’habillement et les chaussures, dès lors 
qu’ils proviennent de pays tiers (pays hors de 
l’Union européenne, à l’exception de la Turquie et 
des parties contractantes de l’Espace Economique 
Européen). Faute de majorité qualifiée, les 
négociations ont été suspendues début 2007. 

 
· Le 19 octobre 2009, la Direction Générale du 

Commerce de la Commission européenne soumet 
aux États membres, plusieurs options afin de 
faciliter l’adoption d’une réglementation 
européenne sur le marquage d’origine : 

 

¨ Suppression de certains produits du champ 
d’application du projet de texte de 2005 ; 

 

¨ Modification de la couverture géographique 
avec 2 options possibles : l’une qui exclut de 
l’obligation de marquage les pays avec lesquels 
l’Union européenne a un accord préférentiel, 
l’autre avec la mise en place d’un marquage 
régional "Made in Euromed ". 

 

 De plus, il est suggéré que ce règlement soit mis 
en place pour une période de trois ans, avant son 
adoption définitive. 

 
· Le 25 novembre 2009, le Parlement européen a 

adopté une résolution visant à actualiser le 
projet de règlement de 2005 sur le marquage 
d’origine obligatoire de certains produits tiers 
à l’Union européenne.  

 
 
Ainsi, à compter de fin 2009, les travaux 
sur le marquage d’origine obligatoire 
ont repris. 
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LES INITIATIVES RECENTES 
 
PROJET EUROPÉEN 
 

La Commission européenne a proposé un règlement 
sur les règles d’étiquetage des produits textiles dont 
l’objectif était de transformer les directives existantes 
en un règlement (directive 2008/121/CE relative aux 
dénominations textiles et directives 96/73/CE et 
73/44/CEE relatives aux méthodes d’analyse). Ce 
règlement avait donc une portée limitée puisqu’il 
n’avait pas pour objet d’imposer de nouvelles 
exigences en matière d’étiquetage. 
 

La proposition de la Commission a été amendée par 
le Parlement européen, par le rapport Manders, et 
votée le 18 mai 2010.  
 

Parmi les amendements adoptés, on retrouve :  
 

· L’obligation d’indiquer l’origine des produits 
textiles importés de pays tiers ; 

 

· L’indication d’origine facultative pour les 
autres produits textiles (non importés de pays 
tiers). Le produit est réputé provenir du pays où il 
a subi au moins deux des étapes suivantes : filage, 
tissage/tricotage, ennoblissement et confection. 

 

Ce règlement amendé et voté par le Parlement 
européen, en première lecture, doit encore être 
soumis au vote du Conseil.  
 

Ainsi, pour le moment, le marquage d’origine 
demeure facultatif. 
 
PROJET DE LOI  FRANÇAISE  
 

Une proposition de loi "visant à rendre obligatoire 
l’indication de l’origine des produits textiles" a été 
déposée le 29 avril 2010. Les produits visés par le 
texte sont les vêtements, les accessoires du vêtement 
et les produits textiles. L’indication d’origine devra 

appara ître sur  une 
ét iquette cousue au 
produit, sur l’emballage et 
dans les descriptifs des 
produits vendus à distance 
(catalogue et site Internet). 
Un décret viendra préciser 
l e s  c o n d i t i o n s 
d ’ a p p l i c a t i o n  e t 
notamment, les règles 
servant à déterminer 

l’origine du produit. Aucune date concernant 
l’examen de ce texte n’a pour le moment été fixée. 

M ISSION YVES JÉGO 
 

Fin 2009, le Président de la République a demandé à 
Monsieur Yves Jégo de préparer un rapport sur le 
label "Made in France". L’objectif était d’engager 
une réflexion sur la mise en place d’un tel label et de 
formuler des recommandations quant à son évolution. 
 

Le 6 mai dernier, Yves Jégo a remis son rapport qui 
propose de : 

· Soutenir l’élaboration d’un texte européen 
rendant obligatoire le marquage de l’origine 
nationale des produits mis en vente sur le marché 
communautaire ; 

· Élaborer un " Made in" facultatif à 3 étoiles et 
mettre fin à l’interprétation de la DGCCRF. 
L’objectif est de différencier les produits en 
fonction de leur degré de fabrication française : 

* Entre 45% et 60% de valeur ajoutée : "Made in 
France" simple ; 

* Entre 60% et 75% de valeur ajoutée : "Made in 
France" 1 étoile ; 

* Entre 75% et 90% de valeur ajoutée : "Made in 
France" 2 étoiles ; 

* Au dessus de 90% de valeur ajoutée : "Made in 
France" 3 étoiles ; 

 A noter que pour les produits auxquels il est 
difficile d’appliquer le critère de valeur ajoutée 
(comme les produits textiles), l’attribution des 
étoiles pourrait être effectuée en fonction du 
nombre d’étape dans le processus de fabrication 
réalisé dans le pays d’origine. 

· Créer un label volontaire afin de valoriser, par 
une véritable procédure de certification, les 
produits d’origine française et intégrant des 
normes sociales et environnementales ; 

· Favoriser la mise en place d’une carte d’identité 
des produits ; 

· Etudier et préparer les moyens européens 
d’assimiler la fraude au marquage de l’origine 
à de la contrefaçon ; 

· Soutenir l’élaboration d’un règlement européen 
étendant le champ d’application des indications 
géographiques protégées aux produits non-
alimentaires ; 

· Réglementer la définition et l’usage du mot " label 
officiel"  ; 

· Imposer un système d’enregistrement des labels ; 
· Améliorer l’information relative aux conditions 

de fabrication pour les commanditaires publics ; 
· Mettre en place une mission de préfiguration.  
 

L’objectif est de mettre en œuvre ces proposition 
pour 2011. 

����� ���Le marquage d’origine des produits textiles 
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ETUDE SUR LE " FABRIQUÉ  EN FRANCE"  
(Étude TNS Sofres, réalisée en mars 2010) 
 
Dans le cadre de la proposition de loi française sur le 
marquage d’origine, une étude portant sur l’incidence 
de la mention "fabriqué en France" a été réalisée, à la 
demande du Ministère de l’Économie. 
 
Il en ressort que :  
 
· Pouvoir identifier l’origine française des produits 

est très important pour 2/3 des Français ; 
 
· Le " fabriqué en France" est un critère 

auxquels les consommateurs français sont 
sensibles et qui peut être déterminant. Pour les 
vêtements, 74% des personnes interrogées pensent 
que le fait qu’ils soient fabriqués en France a 
assez (35%) ou beaucoup (39%) d’importance ; 

 
· La fabrication française constitue un gage de 

qualité et de respect des normes sociales et 
environnementales. 

����� ���Le marquage d’origine des produits textiles�

Par ailleurs, il n’est pas sûr que le Made in France 
déclenche à lui seul l’achat d’un produit français. Il 
est également important de noter que le 
consommateur n’est pas prêt à payer plus cher pour 
un produit fabriqué en France. En effet, pour une 
majorité de consommateurs, un produit estampillé 
"made in France" doit se payer au même prix que 
les autres produits. 

 

Compte tenu de l’ensemble des initiatives 
envisagées ci-dessus, il est possible de présager la 
mise en place d’un marquage d’origine, obligatoire 
ou pas, pour les produits textiles d’ici peu de temps. 



LES TEXTILES  "IMPER-RESPIRANTS " 
Florence DIEVAL & Pierre VIALLIER 

Professeurs à l’ENSISA 
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I - Introduction : les anciens imperméables 
 
Même si la vie est issue de l’eau, l’homme a toujours cherché à s’en protéger et, lorsqu’il se déplace, il est contraint de 
porter des vêtements imperméables à l’eau. La peau de l’animal (en général en fourrure) est conçue de telle sorte que, sous 
la pluie, elle reste sèche. Il semble que l’emploi du traditionnel coton huilé soit ancien chez les marins et, c’était  un « imper-
respirant »  en ce sens que ce tissu est perméable à la vapeur d’eau et à l’air. Par ailleurs ces vêtements n’étaient une 
protection contre la pluie qu’un certain laps de temps. Ensuite ils absorbaient l’eau, leur poids devenait insupportable et ils 
séchaient très lentement. Pourquoi alors des imper-respirant ?: les « cirés » traditionnels sont des toiles, souvent en coton, 
enduite d’une couche de PVC. Pour différentes raisons, liées à la nature de ce polymère, la couche de PVC était (et l’est 
toujours) relativement épaisse. D’où des produits rigides, et imperméables à l’eau liquide certes, mais également à l’air et 
aux gaz en général donc à l’eau vapeur. D’où, l’emploi du PVC enduit pour les toboggans-canots de survie en avion, piscine 
gonflable, etc….mais en ciré il s’agit d’un "sauna". 
 
L’idéal est donc que la vapeur d’eau que produit notre peau, puisse s’évacuer à l’extérieur, ce qui impose une perméabilité 
aux gaz en théorie (nous verrons que l’on peut faire autrement). Mais, l’utilisateur veut, en même temps, que l’eau de 
l’extérieur (la pluie le plus souvent) ne puisse pas traverser la couche protectrice. Pour ajouter à la difficulté, on veut 
également que le vêtement soit "coupe-vent ". Malheureusement, la membrane qui ne laisse passer les gaz que dans un sens, 
n’existe pas. 
 
Il existe également, pour les membranes imper-respirantes, une explication particulièrement stupide : la molécule de vapeur 
d’eau serait plus petite que la molécule d’eau liquide ! Laissons cette explication et les dessins associés à la TV et ne 
mélangeons pas molécule d’eau et goutte d’eau. Par contre, ce qui est vrai est que l’eau, liquide très polaire, a tendance à se 
grouper en paquets de molécules, nommés "clusters" ou "icebergs". La figure 1 illustre cet effet. Mais, même dans l’eau 
liquide, il y a une probabilité non nulle de rencontrer des molécules isolées qui vont enrichir la phase vapeur et 
réciproquement et il y a plus de molécules à la surface de l’eau liquide que dans une atmosphère humide non saturée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure1 : A Une Molécule d'Eau a un diamètre d'environs 0,15 Nano-Mètre (=0,15 x 10-9 m), B : Micro-Cluster avec environs 4 
à 8 molécules d'eau souvent beaucoup plus (www.gie-wasser-ch/francais/index.htm) 

 

Autre point à connaître : le potentiel chimique de la vapeur d’eau :  

 

Supposons que l’extérieur soit saturé d’eau : plutôt que,  p/po = 1 donc : µ = µo 
 
Si sous le vêtement, nous sommes à la même température (une membrane n’est jamais 
épaisse et très isolante) et si p/po < 1, puisque sec, µ derrière la membrane est plus petit que 
µ extérieur : alors à moins de défier la thermodynamique, l’eau même vapeur, ne sortira pas. 
Un vêtement avec membrane respirante  doit donc être conçu de telle sorte qu’il y ait, entre 
la membrane et l’extérieur, une zone sèche (cf figure 2). Par contre si l’eau ruisselle sur la 
membrane, la vapeur ne va pas globalement sortir. 
 
    

    Figure 2 : membrane imper respirante 
(www.mp-plus.info) 

A B 
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II - Les tissus déperlants : extérieur d’un complexe avec membrane 
 
La goutte d’eau déposée sur ce type d’étoffe ne va pas s’étaler mais va « rouler » sur le textile. Nous ne parlerons pas de la 
physique du phénomène mais plus la tension de surface du solide est faible et moins un liquide le mouillera. Une règle très 
simplifiée dit : pour ne pas mouiller, un liquide doit avoir une tension de surface supérieure à celle du solide sur lequel il est 
susceptible de s’étaler. 
 
Pour diminuer la tension de surface du solide, nous allons étaler sur sa surface un produit de très petite tension de surface, 
par exemple une paraffine (gs, tension de surface = 30mJ/m2 alors que l’eau a une tension de surface de 70 mJ/m2). C’est 
la technique du coton huilé. Par contre, il faut se souvenir que cette technique ne peut fonctionner qu’avec des toiles très 
serrées, car il ne faut pas qu’à la moindre pression exercée sur la goutte d’eau, elle traverse le tissu. 

 
Pour un trou cylindrique, par exemple, cette pression capillaire est facilement calculable. Sur étoffe elle est mesurée grâce à 
un appareil nommé le "Schmerber". 
 
Dans la pluie, l’eau n’est pas continue mais formée de gouttes donc au maximum quelques mm d’eau : oui mais cette eau 
percute le tissu avec une certaine énergie cinétique. En outre, avec nos mouvements, nous allons frotter un tissu sur un autre, 
appliquant ainsi une pression sur l’eau. Ainsi, pour un vêtement de protection, un "Schmerber" plus petit que 1500 mm 
d’eau est faible. 

 
Lorsque la porosité est fixée en dimension, 
comment faire croître cette hauteur d’eau en 
diminuant l’angle de contact entre le tissu et le 
liquide. Pour atteindre ce but, nous devons donc 
diminuer la tension de surface du solide (le 
textile) bien en dessous de la valeur obtenue avec 
une paraffine. Précisons qu’actuellement le corps 
gras insaturé est souvent remplacé par un PDMS 
(figure 3), que l’on réticule pour le rendre solide 
au lavage. 

    Figure 3 : Polydimethylsiloxane (PDMS) 
 

III - Les apprêts fluorés 
 
Lorsque l’on étudie les tensions de surface des solides, on découvre qu’une substance semble très intéressante : le PTFE. 
Malheureusement, la physicochimie de ce polymère fait que l’on ne peut pas en enduire un textile avec les techniques 
disponibles, contrairement à ce que l’on fait avec les métaux pour produire les instruments de cuisine. Mais on peut greffer 
sur un polymère destiné à enduire du textile, des chainons fluoré. Un des plus anciens traitements de cette famille était le 
Scotchguard (figure 4). Malheureusement les chaînons ont 8 atomes de carbone et il semblerait que cela pose quelques 
problèmes d’environnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 4 : Acrylate fluoré 
 

Pour mesurer l’efficacité du traitement, on emploie la technique de mesure de l’AATCC. 
 

Ce sont ces produits fluorés que l’on emploie pour faire des canapés et des nappes antitaches. Ils sont efficaces mais 
résistaient mal au vieillissement. Le problème a été beaucoup étudié. D’abord, lors des opérations d’entretien, on a tendance 
à laisser des tensioactifs et on en redépose souvent en fin de lavage sous l’appellation « adoucissant ». En outre, il semble 
que lors du lavage, l’orientation des chaînons fluorés peut se modifier. Lors de la lessive, ces chaînons fluorés sont mis en 
contact avec de l’eau. Etant très hydrophobes, l’eau, pour se disperser autour, doit rompre des liaisons H. Or, cette rupture 
coûte de l’énergie. Les chaînons fluorés mobiles vont donc se réorganiser en quittant l’extérieur de l’étoffe.  

-Si-O- 

CH3 

CH3 n 

-Si-O- 

CH3 

CH3 

CH3 -Si-CH3 

CH3 

CH3 

Dans l’espace, cette molécule a, d’un côté les chainons fluorés, de l’autre les 
groupes polaires. Ces derniers vont lui permettre de s’adsorber sur la fibre de 
cellulose par exemple. Un détail : pour obtenir la dispersion avec laquelle 
nous allons traiter le tissu, prenons un agent dispersant volatil sinon il restera 
sur le tissu. Un tel tissu, correctement traité, a une tension de surface de 
l’ordre de 25mJ/m2. 
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Mais, l’acrylate, surtout réticulé, ne se dissout pas dans l’eau. Il suffit, pour réorienter les produits de les traiter à chaud en 
atmosphère sèche. Cette réorientation des chaînons fluorés se produit aussi très lentement à l’atmosphère, qui est souvent 
humide : un canapé antitache perd de son efficacité. Mais il la retrouvera après un repassage à sec. Par contre, la taille des 
pores entre fibres est  bien trop grande pour avoir une pression Schmerber de l’ordre de 2 à 10 m d’eau. D’où l’idée des 
membranes imper-respirantes pour diminuer la taille des vides entre fibres : les membranes imper-respirantes et sans 
membrane on ne peut pas obtenir un vêtement de protection correct. 
 

Si l’on désire que l’eau sorte, on veut également que le vent glacial qui nous frappe, soit arrêté : il faut donc  obtenir une 
membrane avec une porosité très faible et si possible « tortueuse ». Mais, un coupe-vent va également ralentir la diffusion de 
la vapeur d’eau qui est un gaz comme un autre. Il va donc falloir « ruser » pour avoir un imper-respirant. On peut opérer soit 
avec une porosité très fine et une membrane que l’eau liquide ne va absolument pas mouiller soit travailler avec une 
membrane imperméable aux gaz et faire transiter l’eau par adsorption dans la masse solide. 
 

Les deux techniques sont envisageables (et commercialisées) : 
La membrane est une membrane continue sans trou mais les macromolécules qui la constituent portent des groupements 
hydrophiles grâce auxquels l’eau pourra diffuser d’une face à l’autre de la membrane. Evidemment, ceci ne fonctionne 
comme toujours que si sur la face interne, on a de l’eau et à l’extérieur, une zone plus sèche. C’est pourquoi la membrane est 
toujours recouverte côté externe par une étoffe traitée hydrophobe et déperlante donc serrée et traitée avec un apprêt de 
préférence fluoré mais le PDMS convient,  sinon le potentiel chimique de l’eau étant égal sur chaque face de la membrane, il 
n’y aura pas diffusion de l’eau interne vers l’extérieur. Telle que nous venons de la décrire, la cellulose, comme le papier, 
ferait une excellente membrane. Mais la cellulose, outre  qu’elle absorbe et peut certes la transporter, perd toute résistance 
mécanique et surtout va garder l’eau absorbée en raison de la création de liaisons H fortes eau-cellulose, et de la création 
d’entropie en zone amorphe avec le mélange eau-cellulose. 
On va donc employer une membrane conçue dans un matériau hydrophobe. Il existe plusieurs membranes de ce type : la 
plus connue est un copolymère PET-Polyether. Le PET est parfaitement hydrophobe, il a peu de groupes hydrophiles et 
mécaniquement, même dans l’eau, la membrane garde ses propriétés mécaniques. Dans la même catégorie de produits on 
rencontre des membranes en polyuréthane porteur de groupes hydrophiles. 
Il existe de nombreuses membranes de ce type dites "respirantes"  mais leur perméabilité à l’air est nulle. Par contre, une 
certaine quantité d’eau peut migrer d’une face à l’autre de la membrane.  
 

A côté de cette famille de membranes, on trouve les produits contenant des micropores. 
Ces produits étant poreux, ils doivent ne pas être mouillés par l’eau autrement dit que la 
pression statique nécessaire à faire pénétrer l’eau au travers de cette membrane soit 
élevée. C’est pour cette raison que le produit le plus utilisé dans cette famille est le PTFE 
qui correctement étiré est microporeux, mais suffisamment finement et tortueux dès que 
l’épaisseur est suffisante pour être coupe vent (figure 5) En outre le PTFE a une tension 
de surface très faible de telle sorte qu’il n’est mouillé par aucun liquide et a fortiori par 
l’eau4. 
          Figure 5 : Membrane PTFE.  

         Taille des iles aux environs de 10µm 
 

Le problème du PTFE est la relative fragilité mécanique de cette membrane. Par contre, tous les fabricants vous diront que 
leur membrane respire : non. Certes les membranes microporeuses, en théorie, ont une perméabilité à l’air supérieure à celle 
des membranes de la première famille. Mais, elles sont toujours « coupe-vent » et le débit d’eau évacuée par le complexe 
étoffes et membrane est toujours très loin de ce qui est nécessaire pour éliminer totalement l’eau dégagé par un homme en 
plein effort sous une pluie abondante qui va toujours réussir à transpercer localement le tissu déperlant de l’extérieur. En 
outre, pour être le plus déperlant possible le tissu de surface doit être très serré pour empêcher l’eau liquide de venir à la 
surface de la membrane.  Remarquons que ce que l’on demande aux vêtements n’est pas réellement possible : coupe-vent i.e 
nous coupant des mouvements d’air qui feraient évaporer l’eau et respirant, i.e perméable aux gaz. Il faut donc toujours 
jouer sur un compromis qui sera plus ou moins décevant mais toujours mieux que rien ou que l’enduction des anciens cirés. 
Il faut également noter que pour compléter ce problème, on dispose souvent sous la membrane un sous vêtement coton ? Ce 
vêtement offre au début un très bon confort, car il adsorbe l’eau en formant des liaisons H avec les OH de la cellulose. Le 
défaut est que cette adsorption va également diminuer le potentiel chimique de l’eau tant que l’on n’est pas saturé. Son 
évacuation à travers la membrane va donc être retardée par le coton. 
 

La conclusion est donc que le polyester, toujours imprégné d’agents mouillants (dès la fabrication, le PET est imprégné de 
mouillants) est sans doute bien préférable en sous vêtement.  D’ailleurs, c’est ainsi que sont conçus les vêtements de sportifs 
pour favoriser l’évacuation de la sueur. Mais les idées préconçues ont la vie dure et pour une utilisation assez brève le coton 
absorbe l’eau d’où une impression de confort que l’on n’a pas dans du PET au début 
On peut faire des membranes microporeuse avec d’autres matériaux que le PTFE mais elles auront toujours une tension de 
surface plus élevée, donc elles se mouilleront plus facilement mais certaines fonctionnent relativement bien. Faut-il encore 
préciser que pour l’obtention d’un bon toucher on a tendance à chaque lessive à ajouter un assouplissant qui est riche en 
agents mouillants et souvent en ammoniums quaternaires comme anti-cryptogamiques qui rendent la surface extérieure du 
complexe étoffes-membranes hydrophile quand ce n’est pas la surface de la membrane d’où des résultats décevants. 
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2* 

3* 

4* 

5* 

6* 7* 

1* Section Normandie / Ouest :  
Président : M. Michel BOUDIN 
Trésorier : M. Norbert THORY 
Secrétariat : Mme LE CORRE 
SA COLOR France – 38 ancienne Route 
de Duclair – 76380 Canteleu 
Tél : 02 32 83 24 24  
Fax : 02 35 36 85 09 

2* Section Nord/Belgique :  
Président : M. Jean-Paul GRUMIAUX 
Trésorier : M. Alain GIRAULT 
Secrétaire : Melle Nicole BARBIEUX 
C/O OLEA – BP 109 
59635 Wattignies Cedex 
Tél : 03 20 90 02 92    
Fax : 03 20 90 92 31 

3* Section Paris/Ile de France : 
Président : Michel-Alain MARTY 
50 chemin de Montval à la 
Montagne 
78160 MARLY 
Tél : 01 39 16 17 36 
Mail : marty.conseil@orange.fr 

5* Section Alsace / Est :  
Président : M. Francis MARTIN 
Vice Président : M. Jean Pierre HUS 
Trésorier : M. Pierre VIALLIER 
Secrétariat : M. Michel HUET 
IFTH – Dr EST – 25 rue Alfred Werner – 
68059 Mulhouse cedex 2 
Tél : 03 89 42 74 08  
 Fax : 03 89 42 91 15 

4* Section Troyes :  
Président : M. Jean-Claude GIANFALLA 
28 rue de la Mission – 10000 Troyes 
Tél : 03 25 73 83 95 

6* Section Sud/Est : Président : M. Alain CHANOIS 
Trésorier : M. OLRY 
Secrétariat : Mme Suzanne LANNUZEL 
ACIT C/O IFTH 
Av. Guy de Collongue — 69134 Ecully Cedex 
Tél : 04 72 86 16 40 
Fax : 04 72 86 16 50 

7* Section Sud/Ouest :  
Président : M. Alain GLADE 
16 promenade Bellevue 
81390 Briatexte 
Tél : 05 63 58 44 65 
Fax : 05 63 58 44 64 
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Le Conseil d’Administration invite les sociétaires de l’ACIT à bien vouloir régler leur cotisation 2010 et éventuellement  
-pour les personnes retardataires- celle de 2009. Le paiement peut être effectué par chèque bancaire à l’ACIT - 37 rue de  
Neuilly - 92110 Clichy. 
Les adhérents belges peuvent régler leur cotisation de la façon suivante :  
�  Par virement : Crédit du Nord - Agence Paris - N° compte courant : 30076 2352 600365 002 00 
      IBAN : FR76 3007 6023 5260 0365 0020 051 
      BIC : NORDFRPP 
�  Pour les habitants hors de la zone euro, il est conseillé de verser le montant de la cotisation par virement, sans frais, au 

compte de l’ACIT, ou mieux, de remettre le montant de la cotisation en argent liquide entre les mains d’un responsable 
de l’ACIT. En effet, un chèque ou un virement, même exprimé en euros, tiré sur une banque à l’étranger donne lieu au 
moment de l’encaissement à des frais importants. 

Nom…………………………………….Prénom………………………………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : ………………… Ville : ……………………………………….Pays : …………………………………………… 

Email : ……………………………………………………………………………………………………………………………..  

  ��� �      Membre actif : 60 €     ��� �     Collectivités du  domaine : 180 € 
  ��� �     Retraités et –de 30 ans : 30 €    
 
Libeller le chèque à l’ordre de l’ACIT et l’adresser à : ACIT, Maison du Textile, 37-39 rue de Neuilly,  92110 Clichy 


